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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHÉ 
 
Le présent marché a pour objet la fourniture (achat par l’Établissement) et la livraison de 
vêtements techniques de travail, vêtements professionnels de représentation et d’équipements 
de protection individuelle (EPI) destinés aux personnels de l’Établissement public du Palais de la 
Porte Dorée (ci-après désigné « l’Établissement »). 
 
 
ARTICLE 2 : RESPONSABLES DU SUIVI D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 
 
2.1 – Pour l’Établissement 
 

2.1.1 – Pour les prestations issues du lot n° 1 et du lot n° 2 
 
Le responsable technique du suivi d’exécution du présent marché est le Directeur de l’Aquarium 
tropical, Monsieur Charles-Edouard FUSARI ( : 01-44 74 85 25 – charles.fusari@palais-
portedoree.fr). 
 

2.1.2 – Pour les prestations issues du lot n° 3 
 
Le responsable technique du suivi d’exécution du présent marché est la Directrice du monument 
historique, de l’immobilier et de la sécurité, représentée par Monsieur Ronald FRANCISQUIN, en 
sa qualité de chef du service de la sécurité ( : 01 53 59 15 95 – ronald.francisquin@palais-
portedoree.fr). 
 
2.2 – Pour le titulaire 
 

2.2.1 – Désignation d’un responsable du suivi d’exécution 
 
Dès la notification du marché (et dans un délai maximum de huit (8) jours calendaires à compter 
de cette notification), le titulaire du présent marché s’engage à désigner et communiquer à 
l’Établissement les coordonnées (en particulier le nom, un numéro de téléphone et une adresse de 
courriel) d’une personne physique spécifiquement chargée du suivi de l’exécution des prestations 
relevant du présent marché. Cette personne sera également chargée de représenter le titulaire 
auprès de l’Établissement pendant toute la durée d’exécution du marché.  
 
Ce responsable sera le seul interlocuteur de l’Établissement pour ce qui concerne l’exécution des 
prestations. Il devra rendre compte immédiatement au représentant de l’Établissement visé à 
l’article 2.1 ci-dessus, oralement et par écrit, de tout incident survenu durant l’exécution des 
prestations.  
 
Ce responsable sera placé sous l’autorité administrative du représentant de l’Établissement visé au 
point 2.1 ci-dessus et sous l’autorité hiérarchique unique et exclusive du titulaire, en sa qualité 
d’employeur. 
 
En outre, ce responsable assurera la coordination, la gestion et l’organisation des prestations objet 
du présent marché ainsi que le contrôle de la qualité de réalisation de celles-ci. 
 
Enfin, il sera tenu de notifier sans délai à l’Établissement les modifications pouvant survenir au 
cours de l'exécution du marché et qui se rapporteront : 
 
- Aux personnes ayant le pouvoir d'engager le titulaire, 
- À la forme juridique sous laquelle le titulaire exerce son activité, 
- À la raison sociale ou à la dénomination du titulaire, 
- À son adresse ou à son siège social, 
- À ses coordonnées bancaires qui seraient modifiées, 
- Aux renseignements que le titulaire a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et 

l’agrément de ses conditions de paiement, 
- Aux éventuels décisions et jugements de placement de la société du titulaire en redressement 

ou liquidation judiciaire, 

mailto:dominique.duche@palais-portedoree.fr
mailto:dominique.duche@palais-portedoree.fr
mailto:ronald.francisquin@palais-portedoree.fr
mailto:ronald.francisquin@palais-portedoree.fr
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- Et, de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement de sa société 
pouvant influer sur le déroulement du marché. 

 
 2.2.2 – Remplacement  
 
Par dérogation à l’article 3.4.3 du CCAG/FCS, en cas d'absence du responsable technique, le 
titulaire désignera dans un délai maximum de quarante-huit (48) heures, par écrit, une autre 
personne physique pour le remplacer, de qualification identique. 
 
L’Établissement aura la possibilité de ne pas accepter le remplaçant proposé dans un délai 
maximum de quinze (15) jours après sa désignation. Dans ce cas, le titulaire s’engage à proposer 
un autre remplaçant, dans les mêmes conditions que celles visées ci-dessus. 
 
L’absence de désignation d’un responsable technique par le titulaire dans les délais visés au 
présent article 2.2 sera susceptible de faire l’objet d’une pénalité financière à l’encontre du 
titulaire. 
 
 
ARTICLE 3 : DURÉE ET MODIFICATIONS DU MARCHÉ 
 
3.1 – Durée du marché 
 
3.1.1. Le présent marché prend effet à compter de la date de sa notification au titulaire pour une 
durée ferme initiale de vingt-quatre (24) mois. 
 
Le marché sera ensuite renouvelable deux (2) fois, par tacite reconduction, pour des périodes 
annuelles successives, à moins que l’Établissement ne notifie au titulaire une décision expresse de 
non-reconduction du marché, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, dans 
un délai maximum de quatre (4) mois avant chaque date anniversaire de la notification du marché. 
 
La durée maximale du marché est ainsi de quarante-huit (48) mois. 
 
Le titulaire ne pourra s’opposer à aucune reconduction tacite acceptée par l’Établissement. 
 
3.1.2. Un marché complémentaire de fournitures pourra être passé par l’Établissement avec le 
titulaire sans nouvelle mise en concurrence dans mes conditions fixées par l’article R. 2122-4, 1° 
du code de la commande publique (livraisons complémentaires exécutées par le titulaire initial qui 
sont destinées soit au renouvellement partiel de fournitures ou d’installations, soit à l’extension 
de fournitures ou d’installations existantes lorsque le changement de titulaire obligerait 
l’Établissement à acquérir des fournitures ayant des caractéristiques techniques différentes 
entraînant une incompatibilité ou des difficultés techniques d’utilisation et d’entretien 
disproportionnées. La durée totale maximale de ce marché complémentaire ne saurait excéder 
trois (3) ans, reconductions éventuelles comprises). 
 
3.1.3. Le présent marché pourra être dénoncé à tout moment par l’Établissement, sur décision 
motivée et dûment notifiée au titulaire, en respectant un délai de préavis de quatre (4) mois.  
 
3.2 – Modifications du marché 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2194-1 du code de la commande publique, le 
présent marché pourra être modifié sans nouvelle mise en concurrence dans les conditions 
prévues par voie réglementaire, soit lorsque :  
 
- Les modifications seront prévues dans les documents du présent marché ; 
- Des travaux, fournitures ou services supplémentaires seront devenus nécessaires ; 
- Les modifications seront rendues nécessaires par des circonstances imprévues ; 
- Un nouveau titulaire se substituera au titulaire initial du marché ; 
- Les modifications ne seront pas substantielles ; 
- Les modifications seront de faible montant. 
 



2024-625 (CCP commun) 

Page 5 sur 24 

La ou les modifications seront à formaliser par voie d’avenant signé entre les parties. 
 
En l’espèce, une clause de réexamen pour des modifications au marché pourra notamment 
intervenir sur les éléments ou événements suivants (sans que le titulaire ne puisse s’y opposer) : 
les parties examineront ensemble les conséquences, notamment financières, de la survenance de 
circonstances imprévisibles qui ont pour effet de dégrader de façon significative les conditions 
d’exécution du marché, notamment en cas d’augmentation significative du coût des matières 
premières composant les fournitures. 
 
 
ARTICLE 4 : DESCRIPTION DES FOURNITURES OBJET DU MARCHÉ 
 
Les fournitures objet du présent marché sont destinées à différents personnels de l’Établissement, 
l’Établissement comprenant notamment un Aquarium tropical en son sein avec la présence 
d’agents aquariologistes, mais également des personnels en charge de manutentions et petits 
travaux divers ainsi que des personnels d’accueil. 
 
Toutes les fournitures, produits, articles et/ou les accessoires visés au présent article, quel que soit 
le lot concerné, devront être fournis à l’Établissement neufs et correspondre aux contraintes 
fonctionnelles et qualitatives fixées ci-après afin de répondre valablement aux besoins de 
l’Établissement. 
 
4.1 – Lot n° 1 : Fourniture de vêtements techniques de travail 
 
Les personnels aquariologistes (femmes et hommes) de l’Établissement, premiers destinataires 
des vêtements objet du présent marché, travaillent principalement en zone technique et en 
espace public dans un environnement particulier (forte humidité et forte chaleur). Les autres 
personnels de l’Établissement concernés sont des agents administratifs et techniques. 
 
Les personnels aquariologistes sont en contact direct avec des animaux aquatiques. Ils doivent en 
conséquence pouvoir être libres de leurs mouvements et à la fois être protégés efficacement. 
 
Les tenues de travail pour les personnels aquariologistes seront portées lors de cycles de travail de 
quatre (4) à cinq (5) jours consécutifs ou non. En conséquence, l’ensemble des vêtements fournis à 
l’Établissement dans le cadre du présent marché et qui leur sont destinés devra avoir les qualités 
suivantes : 
 
- Résistance aux lavages fréquents, selon les cycles de travail visés ci-dessus, 
- Matières agréables à porter, 
- Matières faciles d’entretien (pour un entretien domestique fait par les personnels eux-mêmes). 
 
Les tissus devront être de préférence composés des matières suivantes : 
 
- Tee-shirts : 100% coton ou toute matière textile équivalente en termes de qualité et de 

résistance aux lavages fréquents, 
- Pulls composés majoritairement de laine ou de matière polaire ou toute autre matière ayant 

des propriétés techniques équivalentes. 
 
Le titulaire aura proposé dans le cadre de son mémoire technique contractualisé, et dans les tarifs 
proposés au titre du BPU du marché, les possibilités de fournir des articles issus du recyclage et/ou 
d’une production issue du développement durable et/ou éco-responsable. 
 
Les fournitures et produits manufacturés ou fabriqués par le titulaire devront proposer un panel 
de tailles allant du XS au XXXL, ou du (FR) 36 au 62 et ce, pour tous les articles proposés.  
 
Chacun de ces articles devra être disponible pour hommes et pour femmes ou en version mixte 
(« unisexe »). 
 
L’effectif actuel des personnels aquariologistes susceptibles de porter les tenues de travail est a 
minima de treize (13) personnes (2 femmes et 11 hommes).  
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Les vêtements composant la tenue de travail type des personnels aquariologistes et que le 
titulaire s’engage à fournir dans le cadre du présent marché seront les suivants, sans que cette 
liste ne soit exhaustive : 
 
Tee-shirt : manches courtes, ras de cou.  
Matière : coton ou matière textile équivalente en termes de qualités ou matière issue d’une 
production écoresponsable.  
Couleurs : standard unis avec ou sans impression.  
Domaine d’utilisation : travail en ambiance chaude et humide.  
Fréquence de lavage : en moyenne trois (3) fois par semaine. Ils devront avoir une résistance tant 
d’un point de vue des tailles que des teintes. 
 
Polo : manches courtes.  
Matière : coton ou matière textile équivalente en termes de qualités ou matière issue d’une 
production écoresponsable.  
Couleurs : standard unis avec ou sans impression.  
Principaux domaines d’utilisation : travail en ambiance chaude et humide.  
Fréquence de lavage : en moyenne trois (3) fois par semaine, ils doivent avoir une résistance tant 
d’un point de vue des tailles que des teintes. 
 
Pantalon long :  
Matière : toile de coton ou toile coton et lin de type toile de jeans Denim ou matière équivalente 
ou matière issue d’une production écoresponsable.  
Fermeture : bouton ou fermeture à glissière.  
Coulant pour ceinture.  
Poches sur le devant et sur l’arrière.  
Couleurs : bleu, noir, kaki, gris, marron.  
Principaux domaines d’utilisation : travail en ambiance chaude et humide.  
Les vêtements devront résister aux lavages successifs du point de vue de leurs teintes. 
 
Pantalon court de type Bermuda :  
Matière : toile de coton ou toile coton et lin de type toile de jeans Denim ou matière équivalente 
ou matière issue d’une production écoresponsable. 
Fermeture : bouton ou fermeture à glissière.  
Coulant pour ceinture.  
Poches sur le devant et sur l’arrière.  
Couleurs : bleu, noir, kaki, gris, marron.  
Principaux domaines d’utilisation : travail en ambiance chaude et humide.  
Les vêtements devront résister aux lavages successifs du point de vue de leurs teintes. 
 
Sweat-shirt : manches longues 
Matière : 100% coton ou toute autre matière ayant les propriétés équivalentes ou matière issue 
d’une production écoresponsable. 
 
Gilet polaire avec ou sans manches :  
Matière : tissu polaire de type polyester ou toute autre matière ayant des propriétés équivalentes 
ou matière issue d’une production écoresponsable.  
Fermeture : à glissière jusqu’au cou avec rabat à pressions.  
Poches extérieures : deux (2).  
Une (1) poche intérieure. 
 
NB = Les « T-shirts », « Polos » et « Sweat-shirts » et « gilets polaires » (hommes et/ou femmes) 
commandés par l’Établissement dans le cadre du présent marché pourront, sur commande 
expresse de l’Établissement, être fournis par le titulaire, avec une impression du logotype de 
l’Aquarium tropical, ce logo ainsi que les principales caractéristiques attendues étant fournis pour 
cet usage en annexe 1 du présent CCP. 
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4.2 – Lot n° 2 : Fourniture d’équipements de protection individuelle (EPI) 
 
Les fournitures composant les EPI des personnels de l’Établissement (en premier lieu les 
aquariologistes mais également d’autres personnels) et que le titulaire s’engage à fournir à 
l’Établissement dans le cadre du présent marché sont les suivants, sans que cette liste ne soit 
exhaustive : 
 
Bottes :   
Épaisseur : minimum deux (2) millimètres avec intérieur en mousse compressée d’un minimum de 
trois (3) millimètres.  
Tige et semelle haute résistance.  
Semelle crantée.   
Protection des malléoles et du coup de pieds selon la « Norme ISO 20347 ».  
Couleur : Vert forêt.  
Taille : du 36 au 50 inclus. 
 
Cuissardes : 
Épaisseur : minimum deux (2) millimètres avec intérieur en mousse compressée ou équivalent.  
Semelle haute résistance et crantée. 
Taille : du 36 au 50 inclus. 
 
Masques de plongée : 
Jupe anatomique en silicone souple. Champ de vision large. 
Taille : de S à L. 
 
Bottillons de plongée Néoprène : 
Epaisseur : minimum trois (3) millimètres. 
Taille : du 36 au 50 inclus. 
 
Ceinture de plongée : 
Fermeture boucle inox. 
 
Combinaisons intégrales de plongée Néoprène : 
Epaisseur : cinq (5) millimètres au torse et trois (3) millimètres sur le reste du corps, avec jersey 
intérieur. 
Taille : du 36 au 48 inclus. 
 
Combinaisons shorty de plongée Néoprène : 
Épaisseur : trois (3) millimètres, avec jersey intérieur. 
Taille : du 36 au 48 inclus. 
 
Waders : 
Épaisseur : minimum deux (2) millimètres avec intérieur en mousse compressée ou équivalent.  
Semelle haute résistance et crantée. 
Taille : du 36 au 48 inclus. 
 
Combinaisons de protection de chantier jetables : La combinaison doit permettre de protéger le 
porteur pendant les périodes où il est susceptible d’entrer en contact avec des poussières 
dangereuses (Type 5), des projections faibles et limitées de certains produits chimiques liquides 
(Type 6) et des pulvérisations légères de certains produits chimiques liquides (Type 4). Les 
coutures devront être étanchées pour une protection additionnelle, la taille et les chevilles 
devront être élastiquées pour un port pratique et sûr. La cagoule devra être à trois (3) pans 
élastiqués. 
Tailles : du S au XXXL. Unisexe. 
 
Côtes de travail : La côte de travail devra comporter deux (2) fermetures à glissière situées devant, 
à double ouverture, plusieurs poches, des passes mains côtés, des passes mains dos et une (1) 
boucle porte-outils. Les poignets et la taille devront être élastiqués, et le bas de jambes ajustables 
avec bandes auto agrippantes. 
Tailles : du S au XXXL. Unisexe. 
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Gants de protection en cotte de maille :  
Matière : 100% inox, fils à 0,5 mm de diamètre, anneaux de 4 mm extérieur et 3 mm interne. 
Protection de niveau 1.  
Tailles : du 6 au 10 inclus 
Norme EN 420 : 2003 + A1 : 2009.  
Norme EN 1082-1 : 1996. 
 
Gants anti-griffures :   
Matière : en latex naturel. 
Épaisseur : 1,35 mm, intérieur en support textile, avec grip renforcé en finition extérieure.  
Poignet coupe feston.  
Tailles : du 6 au 10 inclus. 
Norme EN 388 : 431.  
 
Gants de protection électrique :  
Longueur supérieure ou égale à 410 mm. 
Résistance aux flammes. 
Tailles : du 6 au 10 inclus. 
Normes EN 60903-2003 et EN 388, protection jusqu’à 1000 V.  
 
Gants de chantier et manutention :  
Protection de niveau 3 minimum.  
Tailles : du 6 au 10 inclus. 
Norme EN 388 et EN 407.  
 
Gants de protection chimique :  
Tailles : du 6 au 10 inclus. 
Norme EN 374.  
 
Cutter de sécurité : Cutter professionnel : matière synthétique plastique et métal, matière lame 
acier, plusieurs profondeurs de coupe 
 
Lunettes de sécurité et sur-lunettes de sécurité :  
Anti-impacts, poussières, projections de fluide.  
Taille : unique pour adulte ou à préciser si elles existent (S, M, L, XL…) 
Norme EN 166 : 2001 et EN 170 : 2002. 
 
Lunettes de protection lumière bleue.  
 
Lunettes-masques de protection en PVC : Visière de protection adapté aux secteurs à risques, 
incolore, champ de vision optimal, panoramique et confortable 
Taille : unique pour adulte ou à préciser si elles existent (S, M, L, XL…) 
 
Casques de protection de chantier : 
Coquille en matière polyéthylène haute densité, serrage modulable et aisé, ventilé, basane anti-
sueur 
Taille : unique pour adulte ou à préciser si elles existent (S, M, L, XL…) 
 
Lampe frontale à Led : Rechargeable, éclairage haute performance, protection contre la poussière 
et l’eau, ampoule led, autonomie prolongée, pile fournie 
Taille : unique pour adulte ou à préciser si elles existent (S, M, L, XL…) 
 
Phare d’éclairage rechargeable : Protection IP, coloris noir, flux lumineux, efficacité lumineuse, 
autonomie prolongée, ampoule led, matériau plastique, puissance 5W, pile fournie 
 
Casques anti-bruit ou bouchons anti-bruit pour forte à très forte nuisance sonore :  
Taille : unique pour adultes ou à préciser si elles existent (S, M, L, XL…) 
Norme casque anti-bruit : EN 352-1.  
Norme bouchon anti-bruit : EN 352-2. 
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Arceaux anti-bruit 24 dB pliables, réutilisables (TU) : Les arceaux antibruit devront comporter un 
arceau en nylon ou polypropylène. La mousse des arceaux devra permettre un maintien et un 
confort optimal. 
 
Masques contre les particules toxiques à très toxiques « R » Type FFP3 :  
Norme EN 149 : 2001/A1 : 2009.  
Taille : unique pour adulte ou à préciser si elles existent (S, M, L, XL…) 
 
Masques contre les particules toxiques Type FFP2 :  
Taille : unique pour adultes ou à préciser si elles existent (S, M, L, XL…) 
Norme EN 149 : 2001. 
 
Chaussures de sécurité : modèle polyvalent, environnements sec ou humide.  
Taille basse et/ou taille haute.  
Cuir hydrofuge.  
Résistance aux projections de fluides.  
Languette matelassée. Système de fermeture non métallique.  
Norme EN ISO 20345 : 2007 S3 SRC.  
Taille (FR) : du 36 au 48 inclus. 
 
L’effectif des personnels de l’Établissement susceptibles de porter les équipements de protection 
individuelles (EPI) est à minima de quinze (15) personnes (femmes et hommes). 
 
4.3 – Lot n° 3 : vêtements professionnels de représentation 
 
Les vêtements professionnels de représentation concernent les agents d’accueil et de surveillance 
de l’Établissement qui sont en relation directe avec le public. L’effectif de ces personnels est, a 
minima, de sept (7) personnes (femmes et hommes). 
 
Les fournitures composant les vêtements de représentation des personnels de l’Établissement et 
que le titulaire s’engage à fournir à l’Établissement dans le cadre du présent marché sont les 
suivants, sans que cette liste ne soit exhaustive : 
 
Chemise blanche manches longues Femme : 
Manches longues 
Matière : 55% coton, 45% polyester 
Tailles : de XS à 3XL 
 
Chemise blanche manches longues Homme : 
Manches longues  
Matière : 55% coton, 45% polyester 
Tailles : de XS à 3XL 
 
Chemise blanche manches courtes Homme : 
Manches courtes  
Matière : 55% coton, 45% polyester 
Tailles : de XS à 3XL 
 
Veste noire Femme : 
Coupe droite 
Matière : 100% polyester 
Tailles : de XS à 3XL 
 
Veste noire Homme : 
Coupe droite 
Matière :  100% polyester 
Tailles : de XS à 3XL 
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Pantalon long noir Femme : 
Coupe droite 
Matière :  100% polyester 
Tailles : de XS à 3XL 
 
Pantalon long noir Homme : 
Coupe droite 
Matière :  100% polyester 
Tailles : de XS à 3XL 
 
Chaussures noires, mat Femme avec ou sans lacet : 
Matière : en cuir 
Tailles : du 36 au 48 
Hauteur : entre 2 et 4 cm. 
 
Chaussures noires, mat Homme avec ou sans lacet : 
Matière : en cuir 
Tailles : du 36 au 48 
 
Cravate de représentation d’accueil Homme : 
Cravate à clip noire pour personne ne sachant pas faire de nœud 
Cravate unie noire normale (sans clip)  
Matière : synthétique  
 
Foulard de représentation d’accueil Femme : 
Foulard satiné uni noir avec nœud 
Matière : synthétique 
Dimensions : 50 cm x 50 cm 
 
 
ARTICLE 5 : FORME ET DÉTERMINATION DES PRIX – RÉVISION 
 
Les prix du présent marché sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur à la 
date de remise des offres, soit le mois de février 2025 (mois « M0 »). 
 
5.1 – Détermination des prix 
 
Le montant de la part à commande sera déterminé par l’application des prix indiqués au 
bordereau des prix unitaires (BPU) du marché aux prestations commandées par l’Établissement et 
réellement exécutées par le titulaire. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 7 ci-après, des devis pourront également être 
demandés au titulaire par l’Établissement pour la réalisation de prestations ne figurant ni dans la 
part forfaitaire, ni au BPU. 
 
5.2 – Contenu des prix 
 
Les prix du présent marché sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou 
autres, frappant obligatoirement les prestations, les frais éventuels afférents au conditionnement, 
au stockage, à l’emballage, à l’assurance et au transport jusqu’au lieu de livraison des fournitures 
et matériels qui seraient nécessaires à l’exécution des prestations, ainsi que toutes les autres 
dépenses nécessaires à l’exécution des prestations, les marges pour risques et les marges 
bénéficiaires.  
 
De façon générale, les prix comprennent : 
 
- Toutes les charges énumérées à l'article 10 du CCAG/FCS, 
- L'outillage à main nécessaire à des professionnels,  
- Les moyens de communication (téléphone portable notamment et moyens pour la mise en 

place du service d’astreinte), 
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- L'équipement de sécurité réglementaire éventuellement nécessaire (gants, chaussures, 
casques, harnais notamment), et les vêtements de travail éventuels, 

- Les frais de déplacement sur le site de l’Établissement, de livraison et transport aller/retour, 
d'entretien, de dépannages, les frais de réparations, de contrôles réglementaires et les 
assurances des matériels fournis par le titulaire,  

- Toutes les sujétions et en particulier les frais d'amenée et de repli du matériel, 
- Et de façon générale, tout ce qui concourt à la qualité d’exécution des prestations objet du 

présent marché. 
 
5.3 – Révision des prix 
 

5.3.1 – Révision des prix issus du bordereau des prix unitaires (BPU) 
 
Les prix seront fermes pour la première période annuelle du marché à compter de la date de sa 
notification.  
 
À l’issue de cette première période annuelle et à chaque date anniversaire du marché (c’est-à-dire 
la date de la notification du marché), les prix pourront être révisés par le titulaire par application 
de la formule suivante : 
 
P = Po [0,15 + (0,85)  (ICHT-TS)] 
   (ICHT-TSo) 
 
Dans laquelle : 
 
P : Prix révisé. 
Po : Prix de base du marché au mois Mo. 
ICHT-TS (Indice du coût horaire du travail, tous salaires) : Dernier indice connu à chaque date 
anniversaire du marché (date de notification du marché), tel que publié au bulletin INSEE 
(www.insee.fr) ou tout autre support de parution officiellement reconnu. 
ICHT-TSo : Indice de référence retenu au mois Mo, tel que figurant au bulletin INSEE ou tout autre 
support de parution officiellement reconnu. 
 
Les prix ainsi obtenus seront fermes pour la période annuelle en cours, que les coefficients des 
indices publiés et utilisés pour la révision soient provisoires ou définitifs. 
 
Conformément à l’article 10.2.3 du CCAG/FCS, le coefficient obtenu sera arrondi au millième 
supérieur. Les prix ainsi obtenus seront fermes pour toute la période annuelle concernée par la 
révision. 
 
Si le titulaire souhaite faire application d’une révision des prix du marché conformément aux 
dispositions du présent article, il devra adresser au représentant de l’Établissement visé à 
l’article 2.1 ci-dessus, par lettre recommandée avec accusé de réception, un courrier l’informant 
de son souhait de procéder à la révision des prix du marché en lui fournissant les détails et 
toutes les explications de ses calculs pour la révision des prix ainsi que tous les justificatifs de 
parution des indices utilisés pour la révision et en lui adressant les nouveaux tarifs ainsi révisés 
(c’est-à-dire la DPGF et le BPU mis à jour).  
 
Cette révision annuelle des prix du marché ne pourra intervenir que dans une période comprise 
entre le mois précédent la date anniversaire de la notification du marché et le mois suivant cette 
date. Passé ce délai, le titulaire sera réputé renoncer à une révision des prix pour la période 
annuelle suivante. 
 
Les nouveaux prix et tarifs tels que révisés deviendront opposables à l’Établissement et applicables 
à compter de la date anniversaire du marché, sous réserve d’avoir été préalablement adressés à 
l’Établissement par lettre recommandée avec accusé de réception (AR) et dans les délais et 
conditions susmentionnés et sous réserve de la régularité des calculs opérés par le titulaire. 
 

http://www.insee.fr/
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5.3.2 – Ajustement des prix du catalogue du titulaire (hors BPU) 
 
Les prix des fournitures figurant au catalogue du titulaire (en dehors des fournitures contenues 
dans le BPU) pourront être annuellement ajustés en fonction des variations de l’offre et des tarifs 
que le titulaire applique à l’ensemble de sa clientèle. 
 
Pour que tout nouveau tarif entre en vigueur, le titulaire devra, trente (30) jours calendaires avant 
la date anniversaire de la notification du présent marché, adresser à l’Établissement le catalogue 
avec les tarifs mis à jour, soit par courrier électronique, à l’adresse suivante : 
marchespublics@palais-portedoree.fr ; soit par lettre recommandée avec accusé de réception, à 
l’adresse postale suivante : 
 
Établissement Public du Palais de la Porte Dorée 
Musée national de l’histoire de l’immigration, Aquarium tropical 
À l’attention du service des affaires juridiques et de la commande publique 
293, Avenue Daumesnil 
75012 Paris 
 
L’Établissement disposera d’un délai maximum de sept (7) jours calendaires à compter de la 
réception du ou des nouveaux tarifs, pour faire connaître au titulaire ses observations ou, à 
défaut, son accord sur ces tarifs ajustés. Passé ce délai, le ou les nouveaux tarifs deviendront 
applicables à toutes les commandes ultérieures passées par l’Établissement. 
 
Les commandes passées avant la date d’entrée en vigueur du ou des nouveaux tarifs, seront 
réglées aux prix fixés antérieurement à cette date. 
 
5.4 – Clause de sauvegarde 
 
L’Établissement se réserve la possibilité de résilier sans indemnité la partie non exécutée du 
marché à la date de révision des prix lorsque celle-ci conduit à une augmentation des prix du BPU 
initial du marché de plus de trois pour cent (3 %).  
 
5.5 – Offres promotionnelles 
 
Le titulaire sera tenu de faire connaître à l’Établissement par écrit, ou par tout autre mode de 
communication adapté, toutes ses offres promotionnelles, leurs conditions et leur durée de 
validité, à partir du moment où ces offres sont réalisées à des prix inférieurs aux tarifs du BPU et 
du catalogue avec application de l’éventuel taux de remise en faveur de l’Établissement.  
 
Dans ce cas, ces offres s’intègreront automatiquement dans le périmètre du présent marché. 
 
5.6 – Ajout d’une référence 
 
Pendant toute la durée de validité du présent marché, le titulaire pourra à tout moment et sans 
préavis, ajouter de nouvelles références à son catalogue. Il transmettra à l’Établissement, par tout 
moyen de communication adapté, tel que mentionné à l’article 5.3.2 ci-dessus, une notification 
précisant les nouvelles références et leur tarif venant ainsi s’ajouter à son catalogue. 
 
Les nouvelles références seront consignées aux tarifs publics du catalogue du titulaire, 
conformément aux dispositions de l’article 5.3.2 ci-dessus. 
 
5.7 – Suppression d’une référence 
 
Pendant toute la durée du marché, le titulaire s’engage à ne supprimer aucune référence des 
articles figurant au BPU du marché sans qu’il ne propose une nouvelle référence techniquement 
équivalente, de même qualité que celle proposée initialement et répondant aux critères de 
développement durables initialement définis. 
 
Cette nouvelle référence devra être proposée au même tarif que celui fixé au BPU. 
 

mailto:marchespublics@palais-portedoree.fr
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Pour supprimer une référence du BPU, le titulaire devra transmettre à l’Établissement sa nouvelle 
référence dans un délai maximum de quinze (15) jours calendaires précédant la suppression.  
 
Si ce délai n’était pas respecté par le titulaire ou si une référence était supprimée du BPU sans 
proposition de remplacement recevable et acceptée par l’Établissement, ce dernier pourrait, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, résilier le présent marché, sans préavis et sans que 
le titulaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
5.8 – Compatibilité des fournitures 
 
En tant que de besoin, les fournitures proposées par le titulaire devront, en tout état de cause, 
être compatibles avec les fournitures et/ou les matériels existants au sein de l’Établissement. 
 
 
ARTICLE 6 : MODALITÉS DE PASSATION DES COMMANDES 
 
Les présentes modalités de passation des commandes sont communes quel que soit le lot 
concerné. 
 
6.1 – Passation des commandes 
 

6.1.1 – Passation de commandes sur BPU 
 
Les commandes de prestations et matériels figurant au BPU du marché seront passées au titulaire 
au fur et à mesure des besoins de l’Établissement par la passation de bons de commande.  
 
Chaque bon de commande sera adressé par l’Établissement au titulaire par tout moyen de 
communication adapté (notamment par voie électronique ou par courrier postal).  
 
Chaque bon de commande devra obligatoirement préciser : 
 
• La référence du présent marché et de chaque éventuel avenant, 
• Le numéro et la date de la commande qui vaut date de validité, 
• L'identification de la direction ou du service bénéficiaire, 
• La désignation précise et détaillée des prestations y compris les frais annexes, 
• Les dates et heures limites d’exécution, 
• Les conditions et l'adresse précise d’exécution, 
• La détermination des quantités, le détail des prix hors taxe et le taux de TVA appliqué, 
• Le montant total hors taxe (HT) de la commande,  
• Le taux et le montant de la TVA,  
• Et le montant total toutes taxes comprises (TTC) de la commande. 

 
Le titulaire sera tenu d'exécuter intégralement les commandes émises par l’Établissement, quel 
qu'en soit le montant, les quantités demandées et les délais fixés. Chaque commande devra faire 
l’objet d’une facturation séparée par bon commande émis et validé.  
 
Le délai d’exécution de chaque bon de commande aura pour point de départ sa date de 
notification au titulaire. 
 
En tout état de cause, la durée d’exécution de chaque bon de commande ne pourra faire excéder 
la durée de validité du présent marché d’une durée de plus d’un (1) mois. 
 

6.1.2 – Passation de commandes de prestations hors BPU (sur catalogue) 
 
Des prestations complémentaires similaires non comprises dans le BPU du marché, dont 
l’Établissement pourrait avoir besoin, pourront faire l’objet d’une commande sur la base des tarifs 
du catalogue du titulaire auxquels sera appliqué l’éventuel taux de remise dont bénéficie 
l’Établissement mentionné au BPU du marché. 
 
Les commandes seront passées dans les conditions définies à l’article 6.1.1 ci-dessus.  
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ARTICLE 7 : LIEU, MODALITÉS ET DÉLAIS DE LIVRAISON 
 
7.1 – Lieu de livraison 
 
La livraison des fournitures objet du présent marché devra être effectuée à l’adresse indiquée ci-
après : 
 
Établissement Public du Palais de la Porte Dorée 
Musée national de l’histoire de l’immigration, Aquarium tropical 
À l’attention de Monsieur Charles FUSARI (pour les lots n° 1 et n° 2) 
À l’attention de Monsieur Ronald FRANCISQUIN (pour le lot n° 3) 
293 avenue Daumesnil 
75012 Paris 
 
Les jours et horaires de livraison sont : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h.  
 
Toute livraison égarée du fait du non-respect de l’adresse de livraison, des jours de livraison ou de 
la mauvaise indication des personnes désignées ci-dessus et représentant l’Établissement, restera 
à la charge financière exclusive du titulaire du marché et ne pourra pas être facturée à 
l’Établissement, le titulaire s’engageant à réexpédier et honorer sa livraison dans les meilleurs 
délais et au maximum dans les deux (2) jours calendaires suivant la date de livraison initiale et 
dans le respect du contenu du bon de commande initial. 
 
7.2 – Modalités de livraison 
 
Les livraisons s'effectueront gratuitement et sous l'entière responsabilité du titulaire, à charge 
pour ce dernier de confirmer avec l’Établissement la date et l'heure de chaque livraison (créneau 
horaire possible à définir entre les parties). 
 
Le conditionnement des produits devra prévoir une fermeture hermétique. 
 
Chaque livraison devra être accompagnée d'un bon de livraison qui portera obligatoirement, outre 
ses propres références, les mentions suivantes : 
 
• L'identification du titulaire, 
• La référence (numéro) du présent marché et de chaque avenant éventuel, 
• La référence du bon de commande, 
• Le détail et les quantités des fournitures livrées, 
• Le nombre de colis constitutifs de la livraison, ainsi que toutes autres précisions particulières s'y 

rapportant. 
 
Le bon de livraison devra être signé par l’Établissement pour attester de la réception des 
fournitures. Une copie du bon de livraison devra être remise à l’Établissement lors de chaque 
livraison. 
 
Sauf accord préalable et écrit de l’Établissement, les commandes ne devront en aucune façon être 
livrées de façon partielle. 
 
7.3 – Délai de livraison 
 
Le délai d’exécution de chaque commande sera fixé dans le bon de commande et correspondra 
au(x) délai(s) indiqué(s) par le titulaire dans son mémoire technique ou négocié entre les parties. 
Le délai indiqué sur le bon de commande débutera à compter de la date de notification au titulaire 
dudit bon de commande par tous moyens. 
 

7.3.1 – Prolongation des délais de livraison 
 
Conformément à l’article 13.3 du CCAG/FCS, lorsque le titulaire sera dans l’impossibilité de 
respecter les délais d’exécution du fait de l’Établissement ou du fait d’un événement ayant le 
caractère de force majeure, l’Établissement prolongera le délai d’exécution. 
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Le titulaire devra signaler à l’Établissement les causes faisant obstacle à l’exécution du marché 
dans les délais contractuels. 
 

7.3.2 – Expiration des délais 
 
La livraison ayant lieu dans les locaux de l’Établissement, la date d’expiration du délai d’exécution 
sera la date effective de livraison des fournitures. 
 
 
ARTICLE 8 : MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
8.1 – Modalités de facturation 
 
Les sommes qui correspondent aux prestations commandées sur BPU et réellement exécutées par 
le titulaire seront acquittées par l’Établissement après constatation du service fait et sur 
présentation de factures établies par le titulaire. 
 
Il en sera de même pour les sommes dues au titre de la réalisation prestations ne faisant pas 
partie du BPU, commandées par l’Établissement sur devis dûment accepté par ce dernier et 
réellement exécutées par le titulaire. 
 
Les règlements interviendront sur présentation par le titulaire d’une facture. 
 
Chaque facture du titulaire portera obligatoirement, outre les indications légales, les indications 
suivantes : 
 
• La désignation de la personne publique contractante, 
• Le nom et l'adresse du titulaire, 
• Le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé dans l'acte d'engagement, 
• Les références (n° et date) du marché et de chaque avenant éventuel, 
• Les références de la direction ou service bénéficiaire, 
• Les références (n° et date) du bon de commande, 
• Les désignations et les quantités des prestations réalisées, 
• Les prix unitaires en vigueur à la date de la commande, 
• Les montants HT des prestations et matériels, 
• Le taux et le montant de la TVA, 
• Le montant total TTC des prestations, 
• La date et le numéro de la facture. 
 
Les factures devront obligatoirement porter la référence du marché (n° 2024-625-1 pour le lot n° 
1 : 2024-625-2 pour le lot n° 2 et 2024-625-3 pour le lot n° 3) et être adressées à l’Établissement 
de façon dématérialisée sur le portail « CHORUS PRO » à l’adresse suivante : https://chorus-
pro.gouv.fr en indiquant le numéro de SIRET de l’Établissement (N°130 002 728 00017) et le 
numéro d’engagement de la dépense présent sur le bon de commande ou préalablement 
communiqué par l’Établissement. Aucun code service n’est à saisir. 
 
Le comptable assignataire chargé de l’exécution des recettes et des dépenses de l’Établissement 
est l'agent comptable de l’Établissement. 
 
8.2 – Délai global de paiement 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 2192-10 et R. 2192-10 et suivants du code de la 
commande publique relatives au délai global de paiement, les sommes dues en exécution du 
marché seront payées dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la date de 
réception de la facture, sous réserve que l’Établissement ait bien attesté d’une réalisation des 
prestations objet de la facture conforme aux prescriptions du présent marché. 
 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/
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Conformément aux dispositions des articles L. 2192-12 et R. 2192-31 du code de la commande 
publique, en cas de défaut de paiement dans le délai visé ci-dessus, le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque 
centrale européenne (BCE) à son opération de refinancement principal la plus récente, effectuée 
avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de huit (8) points. 
 
8.3 – Acceptation du montant de la facture 
 
L’Établissement vérifiera le montant indiqué sur la facture du titulaire et le complètera 
éventuellement en calculant les avances à rembourser, les pénalités à appliquer et/ou les 
réfactions éventuelles. 
 
Le montant définitif à régler au titulaire sera arrêté par l’Établissement. Il sera notifié au titulaire si 
la facture a été modifiée ou si elle a été complétée. Passé un délai de trente (30) jours calendaires 
à compter de cette notification, le titulaire sera réputé, par son silence, avoir accepté ce montant. 
 
8.4 – Modalités de paiement en cas de désaccord 
 
En cas de désaccord entre le titulaire et l’Établissement, le paiement sera effectué par virement 
bancaire, sur la base provisoire des sommes admises par l’Établissement, déduction faite des 
éventuelles pénalités dues et/ou autres réfactions à déduire. 
 
 
ARTICLE 9 : OPÉRATIONS DE VÉRIFICATION DES PRESTATIONS 
 
Par dérogation aux dispositions des articles 27 et suivants du CCAG/FCS, les opérations de 
vérification de fournitures seront effectuées dans les conditions définies ci-après.  
 
9.1 – Admission des prestations 
 
Lors de chaque livraison, il sera procédé par l’Établissement le jour même, à une vérification 
quantitative des fournitures objet du marché, consistant en une comparaison entre le nombre de 
produits reçus par rapport à ceux commandés (et mentionnés sur le bon de livraison).  
 
La livraison sera constatée par la délivrance d'un récépissé (bon de livraison) au titulaire ou par la 
signature par le représentant de l’Établissement (ou toute autre personne habilitée) d'un double 
du bon de livraison présenté par le titulaire. 
 
9.2 – Autres vérifications quantitatives et qualitatives 
 
Les autres vérifications quantitatives et qualitatives des fournitures objet du marché et leur 
conformité avec les dispositions du présent cahier des clauses particulières et/ou avec le bon de 
commande, seront effectuées par l’Établissement dans un délai maximal de cinq (5) jours ouvrés 
suivant la date de livraison des fournitures.  
 
Les vérifications seront effectuées par le représentant de l’Établissement seul, ou toute autre 
personne de l’Établissement dûment habilitée. 
 
L’admission des prestations sera constatée par écrit par l’Établissement (émission d’un bon de 
livraison par l’Établissement ou signature par le représentant de l’Établissement d'un double du 
bon de livraison présenté par le titulaire). 
 
En cas de silence de l’Établissement après le délai de cinq (5) jours ouvrés visé ci-dessus, la 
livraison sera réputée conforme et la réception définitive acceptée par l’Établissement. 
 
En cas de rejet de la livraison ou de l’admission des fournitures avec réserves prononcés par 
l’Établissement, en particulier pour non-conformité par rapport à la commande effectuée, le 
titulaire sera tenu de corriger ou compléter la livraison des fournitures, dans un délai maximum de 
cinq (5) jours calendaires, sans aucun surcoût financier pour l’Établissement. 
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À la suite à la nouvelle livraison des fournitures, l’Établissement disposera d’un nouveau délai de 
cinq (5) jours ouvrés pour réaliser la nouvelle vérification des fournitures et prononcer leur 
admission définitive, selon la même procédure que celle visée ci-dessus pour la première livraison. 
 
En cas de défaillances répétées dans l’exécution des prestations, la même procédure pourra se 
répéter mais l’Établissement se réserve également la faculté d’une part d’appliquer des pénalités 
financières au titulaire pour retard et non-conformité des prestations et d’autre part de prononcer 
sans préavis la résiliation du marché aux torts exclusifs du titulaire si, du fait de son incapacité ou 
de sa défaillance, l’objectif d’obtenir les fournitures n’était pas atteint dans les délais et selon les 
dispositions du marché ci-dessus fixés. 
 
 
ARTICLE 10 : PÉNALITÉS 
 
Le présent article déroge aux dispositions de l’article 14 du CCAG/FCS. 
 
Le montant des pénalités éventuellement dues par le titulaire en cas de défaillances de sa part 
dans l’exécution des prestations sera soit facturé séparément au titulaire, soit déduit du montant 
d’une facture du titulaire. 
 
Les différentes pénalités listées au présent article pourront être appliquées sur simple 
constatation par l’Établissement du retard ou de l’infraction commise, sans mise en demeure 
préalable de la part de l’Établissement. Ces pénalités pourront se cumuler entre elles et aucun 
montant plafond de celles-ci ne sera applicable.  
 
10.1 – Pénalité pour retard de livraison et non-conformité 
 
Lorsque la date limite de livraison telle que rappelée au bon de commande établi par 
l’Établissement et adressé au titulaire (et inscrite au mémoire technique du titulaire) sera 
dépassée, le titulaire encourra une pénalité financière forfaitaire d’un montant de cent euros (100 
€) par jour de retard constaté. 
 
La même pénalité s’appliquera en cas de défaillance et non-conformité répétées dans la livraison 
des fournitures commandées (telles que des fournitures livrées ne correspondant pas à celles 
étant commandées, des fournitures livrées en mauvais état, …), signalée par l’Établissement au 
titulaire lors des opérations de vérifications des prestations mentionnées à l’article 9 ci-dessus. 
 
L’Établissement se réserve également la possibilité de résilier le marché pour faute du titulaire en 
cas de retards et non-conformité répétés, qui sont incompatibles avec les objectifs de qualité qu’il 
s’est fixés. 
 
10.2 – Autres pénalités 
 
Le titulaire encourra également, sans mise en demeure préalable, les pénalités financières 
forfaitaires suivantes dans les cas visés ci-dessous : 
 
1. Retard dans la désignation par le titulaire de son représentant (délais prévus à l’article 2 du 

présent CCP) : Cent-cinquante euros (150 €) par jour de retard constaté. 
 
2. Non remise des attestations d’assurance et/ou des documents fiscaux et sociaux tels que visés 

aux articles 12 et 16 ci-après du présent CCP : cent euros (100 €) par défaillance constatée. 
 
3. Défaut ou retard dans la déclaration préalable d’un sous-traitant (selon les conditions fixées à 

l’article 13 ci-après du présent CCP) : cent-cinquante euros (150 €) par défaillance constatée.  
 
4. Non-respect de la clause de garantie, telle que visée à l’article 15 ci-après du présent CCP : 

cent-cinquante euros (150 €) par infraction constatée. 
 
Pour l’application de ces pénalités, le montant de celles-ci sera soit facturé spécifiquement par 
l’Établissement à l’Établissement soit déduit de la facture suivante établie par le titulaire. 
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ARTICLE 11 : CLAUSE DE FINANCEMENT ET DE SÛRETÉ 
 
11.1 – Retenue de garantie  
 
Le titulaire sera dispensé de constituer une retenue de garantie. 
 
11.2 – Avance 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE 12 : RESPONSABILITÉ ET ASSURANCE 
 
Le titulaire s’engage à contracter toutes les assurances permettant de garantir sa responsabilité à 
l'égard de l’Établissement (comprenant ses biens mobiliers, immobiliers et son personnel) et des 
tiers, victimes d'accidents et/ou de dommages, directs et indirects, matériels et corporels, causés 
par le titulaire et ses préposés dans le cadre de l’exécution des prestations objet du présent 
marché.  
 
Le titulaire sera également seul responsable et devra assumer seul les conséquences de tout 
dommage causé à son personnel et à son matériel, ceux de l’Établissement ou à des tiers, du fait 
de l’exécution des prestations objet du marché.  
 
À la notification du présent marché et conformément aux dispositions du règlement de la 
consultation, le titulaire a d’ores et déjà remis obligatoirement à l’Établissement une attestation 
justifiant qu’il a contracté les assurances nécessaires à la réalisation des prestations objet du 
marché. 
 
Le titulaire s’engage à transmettre à l’Établissement une nouvelle attestation d’assurance en 
vigueur si la durée de validité de l’attestation transmise initialement est inférieure à la durée du 
marché, de façon que l’Établissement dispose d’une attestation valide pendant toute la durée du 
marché. La nouvelle attestation d’assurance en vigueur devra être transmise par le titulaire à 
l’Établissement au plus tard dans les quinze jours calendaires suivant la date de fin de validité de 
l’attestation initiale.  
 
De façon générale, pendant toute la durée d’exécution du marché, sur demande de 
l’Établissement, le titulaire sera tenu de lui remettre une attestation d’assurance émanant d’une 
compagnie d’assurance notoirement solvable dans un délai de quinze (15) jours calendaires à 
compter de la demande de l’Établissement (par courrier postal simple). 
 
Le titulaire sera seul responsable des contraventions aux lois et règlements résultant de son 
exécution des prestations et ne pourra exercer aucun recours contre l'Établissement en cas de 
condamnation encourue par lui, ses préposés ou ses ouvriers. 
 
Le titulaire aura notamment la charge entière de la stricte application des lois et règles en vigueur 
(notamment celles de la législation et de la réglementation du travail). 
 
Il sera tenu sous sa responsabilité, dans le cadre des prestations faisant l'objet du présent marché, 
de veiller à ce que toutes les précautions soient prises en matière de prévention des accidents, 
pour son propre personnel, pour le personnel de l’Établissement et pour les tiers. Il demeurera 
responsable de ces accidents et il sera tenu, en outre, de garantir l’Établissement de toute action 
qui serait dirigée contre lui pour des faits de cette nature. 
 
 
ARTICLE 13 : SOUS-TRAITANCE 
 
En complément des dispositions des articles L. 2193-1 et suivants et R. 2193-1 et suivants du code 
de la commande publique, les conditions de l'exercice de la sous-traitance directe ou indirecte 
sont définies à l'article 3.6 du CCAG/FCS.  
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Conformément à l’article L. 2193-3 du code de la commande publique, le titulaire du marché ne 
pourra cependant sous-traiter que l’exécution de certaines parties de son marché.  
 
La sous-traitance totale est interdite. Une sous-traitance partielle reste possible, mais elle ne 
pourra pas porter sur la prestation principale de fourniture des produits, articles ou accessoires 
objet du présent marché. 
 
Le titulaire demeurera, en toutes hypothèses, responsable du sous-traitant et garant des 
prestations qu’il exécute et du respect des stipulations du marché. 
 
Le titulaire du présent marché qui voudrait sous-traiter l’exécution d’une partie des prestations 
devra demander par écrit à l’Établissement d’accepter, préalablement à tout commencement 
d’exécution, chaque sous-traitant et d’agréer ses conditions de paiement. 
 
Dès la signature de l’acte spécial constatant l’acceptation du sous-traitant et l’agrément des 
conditions de paiement par l’Établissement, ce dernier notifiera au titulaire et à chacun des sous-
traitants concernés l’exemplaire de l’acte spécial qui leur revient. Dès réception de cette 
notification, le titulaire du marché devra faire connaître à l’Établissement le nom et les 
coordonnées (adresse électronique et téléphone) de la personne physique habilitée à représenter 
le ou les sous-traitant(s). 
 
Le titulaire engagera sa responsabilité auprès de l’Établissement en cas de non-déclaration 
préalable à tout commencement d’exécution de prestations du ou des sous-traitants auxquels il 
souhaite faire appel.  
 
Le titulaire encourra également dans ce cas une pénalité financière, telle que visée à l’article 11 ci-
dessus. 
 
 
ARTICLE 14 : GARANTIE 
 
Les fournitures font l’objet d’une garantie minimale d’un (1) an. Le point de départ du délai de 
garantie est la date de notification de la décision d’admission des fournitures. 
 
Au titre de cette garantie, le titulaire s’oblige à remettre en état ou à remplacer à ses frais la partie 
de la prestation qui serait reconnue défectueuse, exception faite du cas où la défectuosité serait 
imputable à l’acheteur. 
 
Cette garantie couvre également les frais de déplacement de personnel, de conditionnement, 
d’emballage et de transport de matériel nécessités par la remise en état ou le remplacement, qu’il 
soit procédé à ces opérations au lieu d’utilisation de la prestation ou que le titulaire ait obtenu que 
la fourniture soit renvoyée à cette fin dans ses locaux. 
 
Lorsque, pendant la remise en état, la privation de jouissance entraîne pour l’acheteur un 
préjudice, celui-ci peut exiger un matériel de remplacement équivalent. 
 
Le délai dont dispose le titulaire pour effectuer une mise au point ou une réparation qui lui est 
demandée est fixé par les documents particuliers du marché ou, à défaut, par décision de 
l’acheteur après consultation du titulaire. 
 
Pendant le délai de garantie, le titulaire doit exécuter les réparations qui lui sont prescrites par 
l’acheteur. Il peut en demander le règlement s’il justifie que la mise en jeu de la garantie n’est pas 
fondée. 
 
Si, à l’expiration du délai de garantie, le titulaire n’a pas procédé aux remises en état prescrites, ce 
délai est prolongé jusqu’à l’exécution complète des remises en état. 
 
En cas de non-respect de ces dispositions, l’Établissement se réserve la possibilité de résilier le 
présent marché dans les conditions prévues à l'article 15 ci-après et/ou d’appliquer les pénalités 
prévues à l’article 11 ci-dessus. 
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ARTICLE 15 : RÉSILIATION 
 
15.1 – Principes et conditions de résiliation 
 
Outre les cas prévus aux articles 38 à 43 du CCAG/FCS, le présent marché pourra être résilié, aux 
torts exclusifs du titulaire, en raison de défaillances du titulaire jugées incompatibles avec la bonne 
exécution des prestations objet du présent marché et notamment : 
 
- En cas de refus du titulaire d’exécuter les prestations conformément aux dispositions du 

marché (en particulier du présent CCP) ou de mauvaises exécutions (non conformes) répétées,  
- En cas d’exécutions partielles des prestations objet du marché, mettant ou non en danger le 

bon fonctionnement de l’Établissement, 
- En cas de non-respect des prescriptions contenues à l’article 5.7 du présent CCP, 
- En cas de non-respect des délais prévus au marché,  
- En cas de non-respect du délai d’échange standard des fournitures et des conditions de la 

garantie, telles que visées à l’article 14 ci-dessus, 
- En cas de non-remise des documents établissant la situation fiscale et sociale du titulaire 

(conformément aux dispositions de l’article 16 du présent CCP). 
 
Par ailleurs, le présent marché sera également résiliable par l’Établissement, à tout moment et 
pour motif d’intérêt général, qu’il y ait ou non faute du titulaire, par une décision de résiliation en 
respectant un délai de préavis de six (6) mois à compter de la date de la décision.  
 
Dans ce cas, et par dérogation à l’article 42 du CCAG/FCS, aucune indemnisation ne sera versée au 
titulaire en compensation de son éventuel préjudice. 
 
Enfin, en cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés à l’article R. 2143-3 du 
code de la commande publique ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 
ou D. 8222-7 à 8 du code du travail, le présent marché sera résilié aux torts du titulaire. 
 
15.2 – Redressement ou liquidation judiciaire 
 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire à l’encontre du titulaire du 
présent marché, devra être notifié immédiatement à l’Établissement par le titulaire par lettre 
recommandé avec accusé de réception comprenant les noms et coordonnées des administrateurs 
et liquidateurs désignés. Il devra en être de même de tout jugement ou décision de justice 
susceptible d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 
 
L’Établissement adressera alors à l'administrateur ou au liquidateur désigné une mise en demeure 
lui demandant s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette 
mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans 
administrateur si, en application de l'article L. 627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a 
expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L. 622-13 du code de 
commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un (1) mois à compter de 
l'envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché sera prononcée par l’Établissement. Ce 
délai d'un mois pourra être prolongé ou raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge 
commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un 
délai plus court. 
 
La résiliation prendra effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire 
de renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois visé ci-dessus. 
Elle n'ouvrira droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 
 
15.3 – Remise des prestations et des moyens matériels permettant l’exécution du marché 
 
En cas de résiliation effective du présent marché, l’Établissement pourra exiger du titulaire : 
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- La remise des fournitures en cours d’exécution ainsi que des matières et des objets détenus par 
le titulaire en vue de l’exécution du marché ; 

- La remise des moyens matériels d’exécution éventuellement destinés au présent marché ; 
- L’exécution des mesures conservatoires, notamment d’opérations de stockage ou de 

gardiennage. 
 
L’Établissement en informera le titulaire ou ses ayants droit, lors de la notification de la résiliation 
en indiquant le délai de remise de ces biens par le titulaire et les conditions de leur conservation 
dans l’attente de cette remise. 
 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, le présent article sera appliqué aux frais du titulaire. 
 
 
ARTICLE 16 : SITUATION FISCALE ET SOCIALE DU TITULAIRE 
 
Conformément aux dispositions des articles R. 2143-7, R. 2343-9 et R. 3123-18 du code de la 
commande publique et aux dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, 
taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour 
l'attribution des contrats de la commande publique, le titulaire s’engage à fournir à 
l’Établissement, tous les six (6) mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché, les attestations et 
certificats démontrant qu’il ne rentre dans aucun des cas d’exclusion des marchés publics prévus 
au code de la commande publique et qu’il respecte l’ensemble des obligations fiscales et sociales 
lui étant applicables. 
 
En cas de non remise des documents susmentionnés par le titulaire, le titulaire s’exposera à 
l’application d’une pénalité financière à son encontre, conformément aux dispositions de l’article 
11 du présent CCAP. 
 
 
ARTICLE 17 : EXÉCUTION AUX FRAIS ET RISQUES DU TITULAIRE 
 
Conformément aux dispositions de l’article 45 du CCAG/FCS, en cas de résiliation du marché 
prononcée aux torts du titulaire par décision de l’Établissement, ce dernier se réservera le droit de 
faire exécuter la prestation aux frais et risques du titulaire. 
 
Une exécution aux frais et risques du titulaire pourra notamment être réalisée sur décision de 
l’Établissement en cas de : 
 
- En cas de refus du titulaire d’exécuter les prestations conformément aux dispositions du 

marché (en particulier du présent CCP) ou de mauvaises exécutions (non conformes) répétées,  
- En cas d’exécutions partielles des prestations objet du marché, mettant ou non en danger le 

bon fonctionnement de l’Établissement, 
- En cas de non-respect des prescriptions contenues à l’article 5.7 du présent CCP, 
- En cas de non-respect des délais prévus au marché,  
- En cas de non-respect du délai d’échange standard des fournitures et des conditions de la 

garantie, telles que visées à l’article 14 ci-dessus, 
- En cas de non-remise des documents établissant la situation fiscale et sociale du titulaire 

(conformément aux dispositions de l’article 16 du présent CCP). 
 
L’Établissement pourra faire procéder par un tiers à l’exécution des prestations objet du marché 
aux frais et risques du titulaire, soit en cas d’inexécution par ce dernier d’une prestation qui, par sa 
nature, ne peut souffrir aucun retard, soit en cas de résiliation du présent marché prononcée aux 
torts du titulaire dans les cas précisés à l’article 15 ci-dessus. 
 
S’il n’est pas possible à l’Établissement de se procurer dans des conditions acceptables des 
prestations exactement conformes à celles dont l’exécution est prévue au présent marché, il 
pourra y substituer des prestations équivalentes. 
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Le titulaire du marché résilié ne sera pas admis à prendre part, ni directement, ni indirectement, à 
l’exécution des prestations effectuées à ses frais et risques. Il devra cependant fournir toutes les 
informations recueillies et moyens mis en œuvre dans le cadre de l’exécution du marché et qui 
seraient nécessaires à l’exécution de ce marché par le tiers désigné par l’Établissement. 
 
L’augmentation des dépenses, par rapport aux prix du présent marché, résultant de l’exécution 
des prestations aux frais et risques du titulaire, sera à la charge du titulaire. La diminution des 
dépenses ne lui profitera pas. 
 
 
ARTICLE 18 : ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ET LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 
 
L’Établissement ayant reçu les labels « Diversité » et « Égalité », il accorde une importance aux 
questions d’égalité et de diversité professionnelles et s’est engagé dans une démarche de respect 
de ces valeurs. 
Il souhaite en conséquence que ses cocontractants se soucient également de ces valeurs. 
 
L’Établissement s’engage à ce titre à mettre en œuvre des procédures et outils relatifs aux 
problématiques de lutte contre les discriminations et pour la promotion de l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, comme notamment :  
 
- Des actions de sensibilisation et de formation à la prévention des discriminations à l’attention 

de tous les personnels, en ciblant plus particulièrement l’encadrement et les équipes de gestion 
des ressources humaines ;  

 
- Un plan d’actions pluriannuel afin de progresser en matière d’égalité entre les femmes et les 

hommes. L’Établissement s’engage ainsi à lutter contre les comportements sexistes et les 
violences faites aux femmes, favoriser le rééquilibrage de la rémunération entre les femmes et 
les hommes et développer les parcours professionnels, en particulier l’accès aux fonctions 
d’encadrement supérieur.  

 
Dans le cadre de cette politique d'achats responsables et de lutte contre les discriminations, 
l’Établissement souhaite mobiliser ses cocontractants afin d’être informé de leurs propres actions 
en matière d’égalité femmes-hommes et de diversité professionnelle et/ou de les sensibiliser 
davantage à ces enjeux. 
 
Compte tenu de cette ambition, il sera demandé au titulaire de tout marché public conclu avec 
l’Établissement de remplir au moment de la signature du marché le questionnaire « Egalité 
professionnelle et diversité professionnelle » proposé par l’Établissement.  
 
Ce questionnaire ne sera exigé que du seul titulaire du marché. Il prendra la forme d’un formulaire 
informatique dont l’adresse lui sera communiquée au moment de l’attribution du marché.  
 
Dans une démarche d’amélioration et de progrès, le titulaire s’engage à renseigner à nouveau le 
questionnaire en cours d’exécution du marché si l’Établissement lui en fait la demande. Celle-ci 
pourra intervenir par exemple à la date anniversaire de la notification du marché si ce dernier est 
pluriannuel, ou un mois avant l’échéance du marché. Le représentant de l’Établissement 
comparera alors la situation décrite à celle présentée initialement.   
 
 
ARTICLE 19 : DÉVELOPPEMENT DURABLE ET ÉCORESPONSABILITÉ 
 
L’Établissement attache une grande importance au développement durable et aux politiques de 
ses prestataires dans ce domaine. 
 
Pour cette raison, l’Établissement sera particulièrement attentif aux actions du titulaire en la 
matière, aussi bien dans les composants que dans la gestion des fournitures objet du présent 
marché.  
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Les actions du titulaire devront relever de l’une et/ou l’autre des 3 types d’exigences suivantes, et 
ce, à chaque étape de la production des fournitures (tissage-tricotage, ennoblissement et 
confection).  
 
1/ Exigences environnementales : dispositif de traitement des effluents liquides, dispositif de 

stockage et d’élimination des déchets dangereux, dispositif de captage et de traitement des 
émissions gazeuses, respect des critères de l’écolabel européen sur le textile et l’impression 
(blanchiment, teinture, colorants à base de cuivre, chrome et nickel, colorants dits CMR 
(cancérigènes, mutagènes, repro toxiques) ; 

 
2/ Exigences sociales : outre les exigences en matière de diversité et d’égalité évoquées ci-

dessus, respect des conventions fondamentales de l’Organisation internationale du travail 
telles que notamment les conventions relatives au travail forcé et au travail des enfants ; 

 
3/ Exigences de traçabilité et priorités données aux circuits-courts. 
 
Le titulaire aura apporté la preuve, par tous moyens à sa convenance, dans le cadre de son 
mémoire technique, des affirmations qu’il expose par des écolabels, des certifications ou toute 
autre certificat délivrés par des organismes indépendants agréés.  
 
 
ARTICLE 20 : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 
Conformément aux dispositions des articles R. 2197-1 et suivants du code de la commande 
publique, en cas de différend concernant l’exécution du présent marché, l’Établissement et le 
titulaire pourront recourir au médiateur des entreprises ou aux comités consultatifs de règlement 
amiable des différends ou litiges relatifs au présent marché, dans des conditions fixées par décret. 
 
Les comités consultatifs de règlement amiable ont pour missions de rechercher des éléments de 
droit ou de fait en vue d’une solution amiable et équitable. 
 
Le médiateur des entreprises agira comme tierce partie, sans pouvoir décisionnel, afin d’aider les 
parties, qui en auront exprimé la volonté, à trouver une solution mutuellement acceptable à leur 
différend. 
 
La saisine du médiateur des entreprises ou d’un comité consultatif de règlement amiable 
n’interrompra pas le cours des différentes prescriptions et les délais de recours contentieux 
jusqu’à la notification du constat de clôture de la médiation ou la notification de la décision prise 
par l’Établissement sur l’avis du comité. 
 
En cas de règlement amiable impossible, les contestations qui pourraient s'élever au sujet de 
l'exécution du marché seront jugées par le Tribunal administratif de Paris.  
 
 
ARTICLE 21 : DÉROGATION AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX  
 
L'article 9 (Vérification des prestations) du présent CCP déroge aux articles 27 et suivants du 
CCAG/FCS. 
 
L’article 10 (Pénalités) du présent CCP déroge à l'article 14 du CCAG/FCS. 
 
L’article 13 (Sous-traitance) du présent CCP déroge à l’article 3.6.3 du CCAG/FCS. 
 
L’article 15 (Résiliation) du présent CCP déroge aux articles 38 à 43 du CCAG/FCS. 
 
L’article 17 (Exécution aux frais et risques du titulaire) du présent CCP déroge à l’article 45 du 
CCAG/FCS. 
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ANNEXE 1 : LOGOTYPE ET CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES DE L’AQUARIUM TROPICAL 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Broderie : blanche sur fond couleur. 
Dimension : 9 cm de longueur 
Position : côté face, en haut à gauche 
 
 
 
 
 
 


